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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°21 

 

Réunion restreinte du mercredi 02  janvier 2019 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 

dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 
******************** 

 

F.M.I. : EXPIRATION DES MOTS DE PASSE LE 31/12/2018 
 
Les mots de passe Footclubs des utilisateurs ayant des accès F.M.I. sont arrivés automatiquement 
à expiration le 31 décembre 2018 au soir. 
Les utilisateurs des F.M.I. sont donc invités à modifier leur mot de passe à partir du 1er JANVIER 2019. 
 
 
2 possibilités pour changer son mot de passe : 

 

 Via le site internet https://fmi.fff.fr/assistance/  
En utilisant la rubrique « Mot de passe expiré ou oublié » 

 

 Via FOOTCLUBS (https://footclubs.fff.fr) 
En utilisant la fonctionnalité « Mot de passe oublié » sur la fenêtre de connexion avant de vous 
connecter. 
 

Le changement de mot de passe ne peut pas se faire dans l’application FMI (ni sur la tablette ni 
sur Internet). 
 
Cette procédure sera réitérée début JUILLET 2019. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir communiquer cette information à vos utilisateurs. 
 

https://fmi.fff.fr/assistance/
https://footclubs.fff.fr/
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COUPE NATIONALE FUTSAL 

 

Finales Régionales 

 

21183700 TOUSKAROT 1 / LES NOMADES FUTSAL 1 du 12/01/2019 

Courriel de TOUSKAROT avec justificatif d’indisponibilité des installations. 

La Commission inverse la rencontre au samedi 12/01/2019 à 18h30 au gymnase Delaune à LIMAY. 

 

CHAMPIONNAT 

 

Régional 1 
 
20528610 CHAMPS FUTSAL 1 / CRETEIL FUTSAL 1 du 19/01/2019 
Reprise de dossier. 
Courriel de CHAMPS FUTSAL 1, 
La Commission prend note du retour du club et maintient ce match à la date initiale du 19/01/2019. 
 
20528613 DIAMANT FUTSAL 1 / PARIS METROPOLE 1 du 19/01/2019 
Reprise de dossier, 
Ce match est avancé au samedi 12/01/2019 à 14h00 au gymnase Roger Bambuck à VERT LE PETIT. 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la Commission. 
 
20528560 PARIS METROPOLE 1 / CRETEIL FUTSAL 1 du 15/12/2018 reporté au 12/01/2019 
Reprise de dossier, 
Ce match est reporté au samedi 09/02/2019 à 20h00 au gymnase Max Rousié à PARIS 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la Commission. 
 
Régional 2 

 

Poule B 

Courriel de DIAMANT FUTSAL 2 – 554271 
La Commission prend note des modifications de l’horaire du coup d’envoi des 3 matchs suivants : 
20528802 DIAMANT FUTSAL 2 / PARIS XV FUTSAL 1 du 26/01/2019 
Coup d’envoi : 19h45. 
 
20528810 DIAMANT FUTSAL 2 / COURBEVOIE ASS. FUTSAL 1 du 23/02/2019 
Coup d’envoi : 19h45. 
 
20528836 DIAMANT FUTSAL 2 / NEUILLY FUTSAL CLUB 92  1 du 11/05/2019 
Coup d’envoi : 20h45. 
 
Régional 3 

 

Poule B 

Courriels de MASSY UF – 580661 

La Commission prend note des 2 courriels du club des 27/12/2018 et 02/01/2019 et demande au club 

de bien vouloir se positionner sur le maintien de son équipe en Championnat et Coupe au plus tard le 

lundi 07/01/2019. 
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CRITERIUM FUTSAL  FEMININ – phase 1 

 
Poule C 
21050079 NOUVEAU SOUFFLE FC 1 / PARIS LILAS FUTSAL 1 du 08/12/2018 

Courriel de PARIS LILAS FUTSAL 1. 

La Commission, 

Considérant que le club de PARIS LILAS FUTSAL 1 indique s’être présenté le jour du match mais que 

l’équipe de NOUVEAU SOUFFLE FC 1 n’était pas présente, 

Considérant que le club de NOUVEAU SOUFFLE FC 1 n’a pas répondu aux 2 rappels de feuilles match 

manquante, 

Par ces motifs, 

Enregistre le forfait non avisé de NOUVEAU SOUFFLE FC 1 – 3ème forfait entraînant le forfait général 

de cette équipe. 

 


